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(54)  Bouchon  à  bande  d'inviolabilité  sécable  

(57)  L'invention  concerne  un  bouchon  à  vis  et  à  ban- 
de  d'inviolabilité  annulaire  et  sécable  pour  le  bouchage 
de  bouteilles  à  col  comportant  une  contre-bague,  bou- 
chon  du  type  comportant  des  pontets  sécables  venus 
de  moulage  et  reliant  entre-elles  la  capsule  et  la  ceinture 
formant  le  bouchon,  caractérisé  en  ce  que  la  ceinture 
(2)  est  prolongée  par  une  pluralité  de  languettes  (5),  el- 

les-mêmes  prolongées  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  par  des  pétales  (6)  chacun  affaibli  par  au  moins 
une  fente  (7),  les  ensembles  languette  (5)  et  pétales  (6) 
étant  repliables  vers  l'inténeur  du  bouchon  lors  de  sa 
mise  en  place  de  façon  à  positionner  les  pétales  entre 
la  face  interne  de  la  ceinture  et  la  face  externe  de  la 
partie  du  col  de  la  bouteille  située  sous  la  contre-bague 
de  la  bouteille. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  bouchon  à  vis 
et  à  bande  d'inviolabilité  sécable  pour  le  bouchage  de 
bouteilles. 

Les  bouchons  de  ce  type  sont  bien  connus,  ils  sont 
formés  principalement  d'une  capsule  et  d'une  ceinture 
d'inviolabilité  annulaire  reliée  à  la  jupe  de  la  capsule  par 
une  pluralité  de  pontets  venus  de  moulage  et  sécables 
sous  l'effet  d'un  dévissage. 

Un  bouchon  de  ce  type  est  par  exemple  décrit  dans 
le  brevet  américain  US  4,402,418.  Il  se  caractérise  par 
une  ceinture  prolongée  par  plusieurs  languettes  articu- 
lées,  repliables  vers  l'intérieur  du  bouchon  et  venant  en 
butée  sous  la  contre-bague  du  col  de  la  bouteille  lors  du 
vissage  du  bouchon,  provoquant  ainsi  la  rupture  des 
pontets  au  moment  du  premier  dévissage. 

Dans  la  pratique,  ce  système  et  les  autres  systèmes 
connus  présentent  un  certain  nombre  d'inconvénients  : 
les  languettes  se  vrillent  lors  de  leur  mise  en  place  ou 
se  déforment  lors  de  l'effort  de  dévissage  et  la  rupture 
des  pontets  ne  se  produit  pas. 

L'invention  pallie  les  inconvénients  de  l'art  anté- 
rieur. 

Elle  consiste  en  un  bouchon  à  vis  et  à  bande  d'in- 
violabilité  annulaire  et  sécable  pour  le  bouchage  de  bou- 
teilles  à  col  comportant  une  contre-bague,  bouchon  du 
type  comportant  des  pontets  sécables  venus  de  moula- 
ge  et  reliant  entre-elles  la  capsule  et  la  ceinture  formant 
le  bouchon,  caractérisé  en  ce  que  la  ceinture  est  pro- 
longée  par  une  pluralité  de  languettes,  elles-mêmes 
prolongées  sensiblement  perpendiculairement  par  des 
pétales,  chacun  affaibli  par  au  moins  une  fente,  les  en- 
sembles  languette  et  pétales  étant  repliables  vers  l'in- 
térieur  du  bouchon  lors  de  sa  mise  en  place  de  façon  à 
positionner  les  pétales  entre  la  face  interne  de  la  cein- 
ture  et  la  face  externe  de  la  partie  du  col  de  la  bouteille 
située  sous  la  contre-bague  de  la  bouteille. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  suit  d'un  mode  de  réalisation  préféré  non  li- 
mitatif  représenté  sur  la  figure  unique  annexée. 

La  figure  unique  est  une  vue  d'ensemble  d'un  bou- 
chon  conforme  à  l'invention. 

Un  bouchon  selon  l'invention  est  formé  d'une  cap- 
sule  (1  )  reliée  à  une  ceinture  d'inviolabilité  (2)  annulaire 
reliée  à  une  jupe  (3)  par  une  pluralité  de  pontets  séca- 
bles  (4)  venus  de  moulage. 

Sur  la  figure,  la  ceinture  (2)  est  prolongée  dans  une 
direction  parallèle  à  l'axe  du  bouchon  par  des  languettes 
(5),  elles-mêmes  prolongées  perpendiculairement  vers 
l'exténeur  par  des  pétales  (6)  affaiblis  en  leur  centre  par 
une  fente  ou  une  séparation  (7).  Il  serait  également  pos- 
sible  de  réaliser  plusieurs  fentes  ou  séparations  par  pé- 
tale. 

Lors  de  la  fermeture  de  la  bouteille  sur  la  machine 
d'embouteillage,  les  languettes  et  les  pétales  articulés, 
partiellement  repliés  vers  l'intérieur  du  bouchon  se  po- 
sitionnent  parfaitement  entre  la  face  interne  de  la  cein- 

ture  (2)  et  la  face  externe  de  la  partie  du  col  située  sous 
la  contre-bague. 

La  présence  d'une  ou  plusieurs  fentes  ou  sépara- 
tions  dans  les  pétales  permettent  à  ceux-ci  de  venir 

s  épouser  parfaitement  la  forme  cylindrique  du  col  et  ga- 
rantir  la  fonction  d'arrêt  en  translation  lors  de  l'effort  d'ar- 
rachage  du  bouchon  vers  le  haut. 

10  Revendications 

1  .  Bouchon  à  vis  et  à  bande  d'inviolabilité  annulaire  et 
sécable  pour  le  bouchage  de  bouteilles  à  col  com- 
portant  une  contre-bague,  bouchon  du  type  com- 

15  portant  des  pontets  sécables  venus  de  moulage  et 
reliant  entre-elles  la  capsule  (1)  et  la  ceinture  (2) 
formant  le  bouchon,  caractérisé  en  ce  que  la  cein- 
ture  (2)  est  prolongée  par  une  pluralité  de  languet- 
tes  (5),  elles-mêmes  prolongées  sensiblement  per- 

20  pendiculairement  par  des  pétales  (6)  chacun  affaibli 
par  au  moins  une  fente  (7),  les  ensembles  languette 
(5)  et  pétales  (6)  étant  repliables  vers  l'inténeur  du 
bouchon  lors  de  sa  mise  en  place  de  façon  à  posi- 
tionner  les  pétales  entre  la  face  interne  de  la  cein- 

25  ture  et  la  face  externe  de  la  partie  du  col  de  la  bou- 
teille  située  sous  la  contre-bague  de  la  bouteille. 
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